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Les mesures
1. Les mesures à appliquer en permanence
2. Les mesures à appliquer en cas de suspicion
3. Les mesures à appliquer en cas de confirmation
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• Biosécurité
Isoler les animaux à l’achat

• Surveiller taux de production
• Surveiller taux de mortalité
• Surveiller symptômes cliniques
• Formation permanente

41. Les mesures à appliquer en permanence
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Règlement (UE) 2016/429

Règlement délégué (UE) 2020/687

Mesures en cas de 
suspicion

Mesures en cas de 
confirmation

Notification 
obligatoire

Enquête 
AFSCA

Interdictions et 
obligations 

Arrêté royal du 18 avril 2024

2. Les mesures à appliquer en cas de suspicion
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Mesures en cas de 
suspicion

Mesures en cas de 
confirmation

Notification 
obligatoire

Enquête 
AFSCA

Interdictions 
et obligations 

Signes 
cliniques

Diminution 
production

Augmentation 
mortalité /
morbidité

Contact 
avec foyer

Détenteur
Vétérinaire

2. Les mesures à appliquer en cas de suspicion



Obligations

7

Ne pas laisser sortir de l’exploitation:

des ANIMAUX
des PRODUITS

- Lait
- Fumier
- Cadavres 
- Embryons, sperme

2. Les mesures à appliquer en cas de suspicion

BIOSECURITE: mesures permettant d’empêcher la 
propagation du pathogène



Notification obligatoire

82. Les mesures à appliquer en cas de suspicion

?Obligation pour les éleveurs, les vétérinaires et les 
laboratoires de signaler à l’AFSCA la suspicion de certaines 
maladies



Enquête AFSCA

92. Les mesures à appliquer en cas de suspicion
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Règlement (UE) 2016/429

Règlement délégué (UE) 2020/687

a) Mesures au niveau du foyer

b) Mesures au niveau de la zone réglementée

c) Mesures au niveau des établissements 
en lien épidémiologique

3. Les mesures à appliquer en cas de confirmation
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a) Mesures au niveau du foyer

Tous les animaux du foyer
Le plus vite possible
Sur place

Dérogations?
Uniquement si risque OK (AFSCA)

Pour les animaux de zoo
Pour les animaux inscrits
Pour les animaux destinés à la recherche

3. Les mesures à appliquer en cas de confirmation
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a) Mesures au niveau du foyer

Tous les animaux du foyer
Le plus vite possible
Sur place

Indemnisations?

Fonds sanitaire
Expertise 
Uniquement valeur animal (≠potentiel)
Max 3000€

3. Les mesures à appliquer en cas de confirmation
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a) Mesures au niveau du foyer

+ élimination de ce qui ne peut pas être nettoyé
+ désinsectisation dans le cas de DNC

En 2 phases (préliminaire et finale)
Protocole doit être approuvé par l’AFSCA

3. Les mesures à appliquer en cas de confirmation



14

a) Mesures au niveau du foyer

Min 28j après ND final ou 3 mois après ND préliminaire
Animaux de la même espèce ou pas

Autorisation préalable de l’AFSCA

3. Les mesures à appliquer en cas de confirmation
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a) Mesures au niveau du foyer

Si OK

3. Les mesures à appliquer en cas de confirmation
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Règlement (UE) 2016/429

Règlement délégué (UE) 2020/687

a) Mesures au niveau du foyer

b) Mesures au niveau de la zone réglementée

c) Mesures au niveau des établissements 
en lien épidémiologique

3. Les mesures à appliquer en cas de confirmation
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b) Mesures au niveau de la zone réglementée
3. Les mesures à appliquer en cas de confirmation
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Activités 

Foires etc

Insémination

Collecte embryons/sperme

Mouvements

Bovins

Embryons/ovocytes

Lait cru

Fumier 

Cadavres 

Abats 
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Dérogations possibles?

sous conditions UE 
autorisation AFSCA (risque OK)

b) Mesures au niveau de la zone réglementée
3. Les mesures à appliquer en cas de confirmation
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b) Mesures au niveau de la zone réglementée
Surveillance renforcée 

Visite des établissements de la zone

3. Les mesures à appliquer en cas de confirmation
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Règlement (UE) 2016/429

Règlement délégué (UE) 2020/687

a) Mesures au niveau du foyer

b) Mesures au niveau de la zone réglementée

c) Mesures au niveau des établissements 
en lien épidémiologique

3. Les mesures à appliquer en cas de confirmation
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c) Mesures au niveau des établissements en lien 
épidémiologique

Enquête épidémiologique

Établissements en contact avec le foyer?

Direct (voisinage) Indirect 

3. Les mesures à appliquer en cas de confirmation
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c) Mesures au niveau des établissements en lien 
épidémiologique

Mesures 

Établissements en contact avec le foyer

3. Les mesures à appliquer en cas de confirmation
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244. Vaccination 

Règlement (UE) 2016/429

Règlement délégué (UE) 2023/361
INTERDICTION de vacciner (et de traiter) 

contre les maladies de catégorie A!

Exceptions 

Vaccination d’urgence

Vaccination préventive

Vaccination de routine

En BE: 
décision ministérielle

Suppressive 

Protectrice  

Ne pas confondre!



254. Vaccination 

Vaccination d’urgence protectrice

Obligations vis-à-vis de l’UE

Analyse coût-bénéfice préalable
Plan de vaccination officiel
Règles de mise en œuvre
Rapportage 
Mesures 



264. Vaccination 

Vaccination d’urgence protectrice

Obligations vis-à-vis de l’UE

Analyse coût-bénéfice préalable
Plan de vaccination officiel
Règles de mise en œuvre
Mesures 
Rapportage 

Durée 



274. Vaccination 

Vaccination d’urgence protectrice

Obligations vis-à-vis de l’UE

Analyse coût-bénéfice préalable
Plan de vaccination officiel
Règles de mise en œuvre
Mesures 
Rapportage 

Création d’une zone de 
vaccination 



284. Vaccination 

Vaccination d’urgence protectrice

Obligations vis-à-vis de l’UE

Analyse coût-bénéfice préalable
Plan de vaccination officiel
Règles de mise en œuvre
Mesures 
Rapportage 

Création d’une zone de vaccination 

Surveillance renforcée



294. Vaccination 

Vaccination d’urgence protectrice

Obligations vis-à-vis de l’UE

Analyse coût-bénéfice préalable
Plan de vaccination officiel
Règles de mise en œuvre
Mesures 
Rapportage 

Création d’une zone de vaccination 

M
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Bovins

Embryons/ovocytes

Fumier 

Cadavres 

Abats 

Interdictions 



• Coût des vaccins 
• Coût de la distribution des vaccins
• Coût de l’administration des vaccins
• Coût de l’enregistrement des vaccins
• Coût de la prise en charge des doses non utilisées
• Coût de la surveillance clinique
• Coût de la surveillance en laboratoire
• Impact des interdictions de mouvements
• Impact des embargos des pays tiers
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Direct 

Indirect 

4. Vaccination 

Importance de l’analyse coût-bénéfice!!!

uniquement intéressant 
si foyer à moins de 50km

Seul moyen de lutter contre la maladie:
Euthanasie des animaux du foyer + 
vaccination

Coûts ?



Qui décide quoi et pourquoi?
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1. Les mesures à appliquer en permanence
2. Les mesures à appliquer en cas de suspicion
3. Les mesures à appliquer en cas de confirmation
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Les mesures

Dérogations ?

Période d’incubation +++ (symptômes absents + tests négatifs): contamination possible
Embargos pays tiers



1. Quelle vaccination?

2. Quels vaccins?

3. Mesures qui accompagnent la vaccination d’urgence protectrice
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La vaccination

Dérogations ?

Période d’incubation +++ (symptômes absents + tests négatifs): contamination possible
Embargos pays tiers



• Décide d’octroyer (ou non) les dérogations prévues par la 
législation UE en cas de foyer

• Décide de mettre en œuvre une vaccination d’urgence et la 
zone dans laquelle la vaccination s’applique 

• Décide d’octroyer (ou non) les dérogations prévues par la 
législation UE en cas de vaccination
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Take home message
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• Biosécurité
• Notification obligatoire
• Vaccination 
• Tenez-vous informés:
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www.afsca.be
www.arsia.be
+ newsletters



Liens utiles
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• Règlement (UE) 2016/429 : Animal Health Law
• Règlement délégué (UE) 2020/687: Mesures maladies A
• Règlement délégué (UE) 2020/689: Mouvements 
• Règlement délégué (UE) 2023/361: vaccination

https://eur-lex.europa.eu/collection/eu-law/legal-acts/recent.html
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Législation UE



• Arrêté royal du 30 août 2016 portant des mesures relatives à 
la lutte contre certaines maladies exotiques des animaux

https://www.ejustice.just.fgov.be/eli/arrete/2016/08/30/2016024189/justel

• Arrêté royal du 18 avril 2024 relatif aux règles générales en 
matière de prévention et de lutte contre certaines maladies 
animales

https://www.ejustice.just.fgov.be/eli/arrete/2024/04/18/2024004073/justel 
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Législation BE



• Page web DNC: 
https://favv-afsca.be/fr/themes/animaux/sante-animale/maladies-
animales/dermatose-nodulaire-contagieuse

• Abonnement newsletter AFSCA: 
https://mailing.favv-
afsca.be/x/plugin/?pName=subscribe&MIDRID=S7Y1BwAA04&Z=-
206960743&pLang=fr
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AFSCA



Merci pour votre écoute

Des questions?
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